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  Lettre circulaire No 4204/Add.8 
  14 avril 2020 

 
 
Destinataires : Tous les États Membres de l'OMI 
 Organisation des Nations Unies et institutions spécialisées 
 Organisations intergouvernementales 

Organisations non gouvernementales bénéficiant du statut consultatif 
auprès de l'OMI 
 

Objet : Coronavirus (COVID-19) - Réunion des régimes de contrôle par l'État 
du port (PSC) tenue par visioconférence 

 
 
1 Le Secrétaire général souhaite faire savoir qu'une réunion avec les 10 régimes de 
contrôle par l'État du port (PSC) s'est tenue par visioconférence le 8 avril 2020. L'objectif était 
de promouvoir une action harmonisée, une assistance et une approche pragmatique dans le 
contexte des inspections PSC menées pendant la pandémie de COVID-19. Les participants à 
cette réunion ont adopté une déclaration commune, dont le texte figure à l'annexe 1. 
 
2 On trouvera également à l'annexe 2*, qui pourra être modifiée ou actualisée de temps 
à autre, les déclarations et/ou les recommandations temporaires pertinentes publiées par 
l'Accord de Viña del Mar, par les Mémorandums d'entente des Caraïbes, de l'océan Indien, de 
la Méditerranée, de Paris et de Tokyo, ainsi que par le Service des garde-côtes des États-Unis 
en tant que régime national, au sujet des activités PSC menées dans le contexte de la 
pandémie de COVID-19. 
 
3 Les États Membres et autres parties prenantes sont invités à porter le contenu de la 
présente lettre circulaire à l'attention de toutes les parties intéressées, en particulier les 
Administrations du pavillon ainsi que les autorités de l'État du port et celles de l'État côtier. 
 
 

*** 

 
* En anglais seulement. 
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ANNEXE 1 

DÉCLARATION COMMUNE 

RÉUNION DES RÉGIMES DE CONTRÔLE PAR L'ÉTAT DU PORT TENUE PAR 
VISIOCONFÉRENCE, VISANT À CRÉER UN CANAL DE COMMUNICATION  

MONDIAL SUR LES INSPECTIONS PSC MENÉES  
PENDANT LA PANDÉMIE DE COVID-19 

Sur invitation du Secrétaire général de l'OMI, M. Kitack Lim, les 10 régimes de contrôle par 
l'État du port (PSC) - à savoir le Service des garde-côtes des États-Unis, l'Accord de 
Viña del Mar et les Mémorandums d'entente d'Abuja, de la mer Noire, des Caraïbes, de 
l'océan Indien, de la Méditerranée, de Paris, de Riyad et de Tokyo sur le contrôle des navires 
par l'État du port - se sont réunis par visioconférence le 8 avril 2020 et ont créé un canal de 
communication mondial sur les inspections PSC menées pendant la pandémie de COVID-19. 

Les conséquences de la crise actuelle se font ressentir dans le monde entier : la chaîne 
d'approvisionnement est touchée à un niveau sans précédent en raison des perturbations qui 
affectent le commerce international. C'est également le constat auquel sont parvenus les 
dirigeants du G20 à l'occasion du sommet tenu virtuellement en mars 2020 pour traiter de la 
COVID-19. Les États du pavillon et les États du port jouent, respectivement, un rôle vital dans 
la résolution de cette crise en soutenant le commerce maritime, et peuvent compter sur l'appui 
important du secteur à cet égard. Dans le même temps, la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, la protection du milieu marin et le respect des gens de mer, en tant que travailleurs clés, 
doivent rester des priorités conjointes, compte tenu de la note d'information de l'OIT sur la 
COVID-19 et le monde du travail, publiée le 7 avril 2020.* 

Grâce à la coordination et au soutien efficaces de régimes PSC régionaux, des États du 
pavillon et des États du port ont d'ores et déjà adopté et mis en œuvre des mesures 
pertinentes, et diffusé des recommandations à suivre pour relever les défis qui se posent 
actuellement. Les régimes d'inspection suivent, de façon autonome, des approches pratiques, 
pragmatiques et flexibles. L'OMI salue le rôle tangible et constructif de ces régimes à l'heure 
où l'ensemble des acteurs collaborent pour surmonter une crise sans précédent. La réunion a 
notamment permis de commencer à compiler les recommandations qui avaient déjà été 
élaborées par certains régimes PSC, afin que ces pratiques soient harmonisées à l'échelle 
mondiale. Les Recommandations compilées figurent en annexe**, à la présente déclaration et 
seront tenues à jour sur le site Web de l'OMI.  

Dans ce contexte, les participants à la réunion ont passé en revue les mesures d'urgence et 
autres mesures prises par l'Organisation, dans son ensemble, pour empêcher toute 
perturbation des chaînes d'approvisionnement du commerce maritime, y compris 
l'acheminement des fournitures médicales vitales, des produits agricoles essentiels et d'autres 
marchandises et services. Ces mesures sont essentielles pour préserver la santé et le 
bien-être de tous et toutes, compte tenu des répercussions qu'ont les retards dans les visites, 
les inspections, les audits et l'entretien à bord, ainsi que dans le renouvellement des certificats 
des gens de mer et des navires et dans l'apposition des visas. Il est recommandé d'adopter 
une approche "pragmatique, pratique et flexible", sachant que de nombreux États du pavillon 
ont accordé des exemptions, des dérogations et des prorogations dans le contexte des 
certificats et que l'OMI a diffusé des renseignements à ce sujet. Les régimes PSC demandent 

* https://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/WCMS_741024/lang--en/index.htm.

** En anglais seulement.

https://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/WCMS_741024/lang--en/index.htm
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instamment que ces pratiques soient normalisées et harmonisées, et appellent l'OMI à 
apporter son appui à l'élaboration de directives connexes.  

La réunion a été l'occasion d'évoquer certaines des préoccupations spécifiques que les neuf 
organisations intergouvernementales bénéficiant du statut consultatif auprès de l'OMI peuvent 
avoir en ces temps difficiles. Afin d'assurer le suivi de la question, et de prendre les mesures 
qui permettront de remédier aux problèmes, l'OMI s'engage à maintenir et à améliorer ce canal 
de communication dans le cadre de la crise actuelle, pour commencer. 

Tous les participants sont convenus de promouvoir ce que la réunion a mis en lumière, à savoir 
l'importance de faire montre d'esprit de coopération, de mieux comprendre les problèmes 
auxquels font face tous les acteurs concernés, y compris les régimes PSC, et d'élaborer des 
solutions sensées, pratiques et uniformes, pour pouvoir réellement "faire le voyage ensemble". 

*** 
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ANNEX 2 
 

STATEMENTS AND/OR RELEVANT TEMPORARY GUIDANCE ISSUED BY THE UNITED 
STATES, THE ACUERDO DE VIÑA DEL MAR AND THE CARIBBEAN, INDIAN OCEAN, 

MEDITERRANEAN, PARIS AND TOKYO MOUS  
 
United States 
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Acuerdo de Viña Del Mar 
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Caribbean MoU 
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Indian Ocean MoU 
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Mediterranean MoU 
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Paris MoU 
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Tokyo MoU 
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